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JCD/NP/06-13
Interfédérale du 24 février 2006
Les Fédérations Syndicales CGT – CFDT – FO – CFE/CGC se sont réunies ce jour 24 février 2006 pour faire le point suite aux diverses consultations sur l'accord salarial 2006/2007.
Les Fédérations FO et CFE/CGC ont indiqué qu'elles signeraient l'accord salarial.
La Fédération CFDT a fait savoir qu'elle ne signerait pas l'accord et qu'elle utiliserait son droit d'opposition.

La Fédération CFTC s'est excusée, a annoncé qu'elle ne signerait pas l'accord et qu'elle ne souhaitait pas faire valoir son droit d'opposition.

La FNME CGT a indiqué qu'elle respecterait le vote des salariés et ne signerait pas l'accord. En effet 30 321 agents se sont exprimés en pleine période de vacances et rejeté à 61,06% un accord qui n’est pas à la hauteur des 3,2 Milliards d’euros de bénéfices en 2005.
Elle interpelle formellement les Fédérations non signataires pour leur demander d'exercer leur droit opposition (voir lettre ci-jointe).

Pour être recevable, dans le cadre d'un accord de Branche, le droit d'opposition doit être majoritaire en nombre d'organisations, c'est-à-dire au moins trois organisations.

La FNME CGT a proposé aux autres Fédérations d'engager une pétition sur le rattrapage du pouvoir d'achat des inactifs et pensionnés. Chaque organisation examine cette opportunité et rendra une réponse dans les jours à venir.

Les Fédérations CGT – CFDT – FO et CFE/CGC sont d'accord pour travailler sur un texte qui devrait permettre un appel unitaire pour le 7 mars 2006. Cette proposition sera faite à la Fédération CFTC.

La FNME CGT remercie l'ensemble des militants et des adhérents qui ont contribué à la mise en œuvre de notre démarche de consultation et qui lui ont donné l'ampleur qu'elle a connue.
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Montreuil le 24 février 2006

Aux Fédérations

CFTC

CFDT

JCD/NP

Chers Camarades,

Comme vous, notre Fédération a décidé de ne pas signer l'accord salarial 2006/2007.

Se pose maintenant l'exercice du droit d'opposition. Pour qu'il soit efficace et que l'accord soit considéré "non écrit", il faut que trois Fédérations Syndicales l'exercent.

Nous vous demandons de bien vouloir nous faire connaître votre position par retour du courrier.

Vous en remerciant par avance,

Recevez, Chers Camarades, nos fraternelles salutations.

Pour la Branche IEG

Jean-Claude DOUGNAC

